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M. Böge, 

Conformément aux dispositions des articles 24 et 43 du règlement financier du 25 juin 2002, 
veuillez trouver ci-joint une demande de virement de crédits.

Je vous prie de bien vouloir soumettre cette demande de virement à votre commission, si 
possible lors de sa réunion du 4 mai 2009.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Hans-Gert Pöttering

Annexe: Demande de virement de crédits C8 /2009 - REV
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RÉSUMÉ

1. Cette proposition a pour objet de demander de compléter les lignes budgétaires liées à la 
sécurité et à la surveillance des bâtiments de 2 080 000 EUR. 

RECEVEURS

Crédits initiaux
± AB  ± virements Engagements 

contractés
Paiements 
effectués 

Crédits disponibles 
avant le virement 

proposé

Montant du 
virement proposé

Crédits disponibles 
après le virement 

proposé

2026/01 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Luxembourg»

7.578.000 6.407.418 642.253 1.170.582 + 785.000 1.955.582

2026/02 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Strasbourg»

7.852.000 6.630.409 695.230 1.221.591 + 685.000 1.906.591

2026/03 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Bruxelles»

19.720.000 15.876.595 1.709.630 3.843.405 + 610 000 4.453.405

TOTAL POSTE RECEVEUR + 2.080.000
Source: État des crédits selon FINICS au 31.3.2009

Cadre général

2. Le calcul précis des besoins de l’unité «sécurité» pour le budget 2009 a donné une estimation 
initiale de 39 511 735 EUR pour les trois lignes budgétaires «Sécurité et surveillance des 
bâtiments: Luxembourg/ Strasbourg/Bruxelles» (2026-01/02/03). Cette estimation a pleinement 
pris en compte de nouveaux besoins tels que les plans visant à améliorer la sécurité dans la zone 
de la rue Wiertz (à l’extérieur des bâtiments du PE), le nouveau bâtiment «Président» à 
Luxembourg, etc.

3. Le budget 2009, tel que finalement adopté par l’autorité budgétaire, s’élevait à 35 150 000 EUR, 
basé sur le souhait de limiter les ressources à une augmentation de 2 % par rapport au budget 2008 
et sur une approche prudente visant à inclure déjà les besoins pour les nouveaux projets dont le 
calendrier n’a pas encore été finalisé. La différence entre les estimations initiales des besoins 2009 
de l’unité «sécurité» et du budget accordé était donc de 4 361 735 EUR.

Plan d’action pour réaliser des économies – Suivi de l’engagement envers la COBU

4. Entretemps, en respectant le niveau des ressources accordées pour 2009 par l’autorité budgétaire 
ainsi que l’engagement pris envers la COBU en automne 2008, la DG Présidence a effectué un 
examen détaillé de ses dépenses de sécurité afin de présenter un paquet exhaustif d’économies 
possibles. (voir annexe 1).
Jusqu’à présent, cet exercice a débouché sur un plan d’action qui donnera lieu, si toutes les 
propositions sont adoptées par les autorités du PE, à des économies de 2,6 millions d’EUR pour 
une année civile complète

5. Les propositions du plan d’action (en partie déjà adoptées par les questeurs et en vigueur) 
comprennent des mesures visant les trois lieux de travail, comme une réduction de la surveillance 
aux entrées STB hors des périodes de session du PE, des modifications des heures d’ouverture (la 
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nuit) des bâtiments BRU ou la suppression d’agents de sécurité individuels dans certains bâtiments 
(p.ex. bâtiment LUX Goldbell ou l’un des autres petits bâtiments BRU administratifs).

Justification de la demande de virement

6. Malgré les propositions d’économies déjà soumises et partiellement appliquées, les derniers 
chiffres relatifs à la mise en œuvre ainsi que la perception plus claire des besoins supplémentaires 
concrets pour les nouvelles tâches de sécurité (à savoir le nouveau bâtiment «Président» à LUX, 
dernière étape des négociations avec les autorités belges à propos du projet Rue Wiertz, etc.) ont 
montré que le budget accordé pour 2009 ne sera pas suffisant pour couvrir ces besoins jusqu’à la 
fin de l’exercice budgétaire.

7. De plus, l’augmentation inattendue du tarif horaire des agents de sécurité, fixée dans leur nouveau 
contrat pour 2008, indique un effet d’entraînement sur les besoins budgétaires pour 2009 pour les 
trois lieux de travail: Le nouveau contrat qui a débuté le 15 avril 2008 avait déjà entraîné un 
renforcement du budget l’année dernière, d’une valeur totale de 3,3 millions d’EUR. Par 
conséquent, le budget final 2008 a été augmenté de 35 807 950 EUR, ramenant le taux d’exécution 
calculé sur la base du budget initial à 108 %. 

8. Pour ces deux raisons, à savoir:

1) la transparence  sur les besoins en sécurité et les dates de début pour les nouveaux bâtiments, 
les mesures supplémentaires de sécurité et le projet Rue Wiertz, etc. (voir les détails à l’ANNEXE 
1)

2) l’effet d’entraînement de 2008 provenant d’une augmentation inattendue des coûts de la 
rémunération du personnel de sécurité externe essentiellement (en moyenne + 10,4 % pour tous les 
niveaux) (voir détails à l’ANNEXE 2)

L’unité «sécurité» souhaite demander un virement vers les lignes budgétaires 2026 d’un montant 
total de 2 080 000 EUR répartis comme suit:
2026/01 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Luxembourg»: 785 000 EUR
2026/02 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Strasbourg»: 685 000 EUR
2026/03 «Sécurité et surveillance des bâtiments: Bruxelles»: 610 000 EUR

Ce montant prend déjà en compte l’effet de toutes les propositions d’économies relatives au 
secteur de la sécurité présentées jusqu’à présent par la DG PRES1.

9. Si l’autorité budgétaire autorisait le montant total de la demande de virement, le budget 
final pour les trois lignes «sécurité et surveillance des bâtiments» s’élèverait à 
37 230 000 EUR, ce qui correspond à une augmentation de 4 % par rapport au budget final 
2008.

Calendrier de la demande de virement

                                               
1 Si le plan d’action était approuvé dans son intégralité par les autorités du PE et pouvait ainsi être appliqué dès 
que possible.
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10. Ce virement est indispensable afin de pouvoir  régler le service de gardiennage pour une partie du 
mois de novembre et la totalité du mois de décembre pour Luxembourg ainsi que pour une partie 
du mois de décembre pour Strasbourg et Bruxelles. Les ressources nécessaires devraient donc être 
disponibles pour honorer l’engagement au début du mois d’octobre 2009, au plus tard.

11. Afin de respecter le souhait de la commission des budgets, exprimé à plusieurs reprises, à savoir 
d’avoir suffisamment de temps pour évaluer correctement toute demande de virement et de la 
discuter, l’unité «sécurité» a décidé d’introduire la présente demande en temps utile. D’après le 
calendrier particulier de l’année électorale 2009, aucune réunion de la commission des budgets 
n’étant prévue entre la fin du mois d’avril et le début du mois de septembre, la nouvelle 
commission des budgets aurait à nouveau reçu une proposition de demande de virement à traiter 
en toute urgence.

POSTES DONNEURS 

Crédits initiaux
± AB  ± virements Engagements 

contractés
Paiements 
effectués 

Crédits disponibles 
avant le virement 

proposé

Montant du 
virement proposé

Crédits disponibles 
après le virement 

proposé

Chapitre 101 «Provision pour imprévus»  

10.018.600
-    800.000 C2 en suspens
-    512.000 C5 en suspens

8.706.600 0 0 8.706.600 - 2.080.000 6.626.600
TOTAL À VIRER - 2.080.000

Source: État des crédits selon FINICS au 31/03/2009

12. Le montant requis de 2 080 000 EUR est disponible au chapitre 101 «Provision pour imprévus» et 
peut être retiré de là.

DEMANDE DE L’ORDONNATEUR DÉLÉGUÉ BÉNÉFICIANT DU VIREMENT

David HARLEY

Signature: 

Date: 

ANNEXE 1 – Nouveaux bâtiments, évènements, et autres questions supplémentaires ayant un impact sur 
le budget 2009

À Luxembourg, un nouveau bâtiment (Président) sera normalement utilisé par le Parlement européen à partir du 
printemps 2009. Le coût total du bâtiment «Président», tel que calculé à partir du mois de  mai 2009, est d’env. 
550 000 EUR.

Deux révisions des rémunérations concerneront le personnel de sécurité à Strasbourg pendant 2009. La révision 
normale de la rémunération, qui avait déjà été prévue dans le budget, est valable à partir du mois de juillet. 
Cependant, au cours de 2008, la première révision du nouveau contrat a été retardée jusqu’en janvier 2009. Cela 
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aura un impact d’env. 80 000 EUR sur le budget 2009.

Le coût de la surveillance du nouveau centre pour les visiteurs à Bruxelles pendant six mois en 2009 a été évalué 
à env. 340 000 EUR. Si l’inauguration du nouveau centre pour les visiteurs était reportée, les éléments 
correspondants des budgets 2009 et 2010 devraient être mis à jour à cet effet. 

Deux nouveaux agents de sécurité seront affectés Rue Wiertz pour assurer la sécurité 24 heures sur 24 pendant 
six mois en 2009 («projet Rue Wiertz»). Les bourgmestres de Bruxelles et d’Ixelles ont déjà adopté les décisions 
nécessaires, le ministre compétent ne devrait pas tarder à adopter les décisions formelles. Cela s’élèvera à env. 
250 000 EUR pour le budget 2009.

ANNEXE 2 – Effet d’entraînement sur l’augmentation inattendue du tarif horaire du personnel de 
sécurité externe (budget 2008 augmenté)

En 2008, les nouveaux contrats des agents de sécurité (date de début: 15 avril 2008) pour les trois services 
(sécurité générale, sécurité incendie et réception) ont seulement été en vigueur durant 8,5 mois. L’année 2009 
sera la première année complète soumise à ce nouveau contrat.

En 2008, suite au nouveau contrat, le tarif horaire a augmenté de manière inattendue de 10,4 % en moyenne. 
C’est ce qui explique essentiellement le besoin d’augmenter (virer) le budget «sécurité» d’un montant de 
3,2 millions d’EUR et sur un total de 35 807 950 EUR.

Le taux moyen pour la sécurité générale appliqué avant et après le 15 avril était le suivant:

-un «chef d’équipe» a été augmenté de 13,3 %, passant de 31,12 EUR/heure à 35,26 EUR/heure
-un «chef de poste» a été augmenté de 10,6 %, passant de 30,68 EUR/heure à 33,92 EUR/heure
-un «opérateur» a été augmenté de 17,8 %, passant de 28,82 EUR/heure à 33,94 EUR/heure
-un «agent de surveillance» a été augmenté de 5,8 %, passant de 26,74 EUR/heure à 28,29 EUR/heure.

Même en tenant compte de la réduction des heures de gardiennage découlant des propositions d’économies 
présentées par la DG PRES, cet effet d’entraînement engendrera tout de même des coûts supplémentaires d’env. 
860 000 EUR pour le budget 2009, par rapport à 2008.


